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Un français établien Egypte nous envoie une copie de
cet hymne de guerre queles lypriens «t les soldats d'Ibra-
him chanteut sur l’air de Rouget- Delisle, et dont les paro-
tes sunt calquées sur le modéle. |

Allons, enfants de la patrie, }
Le jour de vaincre est arrivé. |
De la flotte au ezar asservie
be secret enfin ot levi.
De Bryrouth ie nonweex ravage i
Comms par dignoies soldat, !
Vient Liter Uheure ae combats |
Ou nus prépirer es tavage.

Aux armes. vrais Croyanis! en l'air les yatagens !
Allabl aliah! trappeza mort ces hordes de forbans !

 

Qure nous veut cette ligne imnie i
le marchands, de rois conjarés ? :
Pour eux "Egypte et la Syrie ;
Seérasent des comproirs assurés ! ! ‘

Pour réprimer tuant d'arrogance, |
Recuesllons le puissant acrêt i

11 nous commande 11 vengeance !
Aux armis, vrais Croyans! etc.

Quoi! des bataillons sanguinaires
1raient à la sainte Cité,
Troubler lis restes tutélaires
D'une auguste tmmortalité !
À vous. nos ulémas fidèles,
La garde du preux cercucit ! |
A nous de châtier l’orgueil
De ces iniques ir.fidèles.….

Aux aimes, vrais Croyans. etc.

Flonte à vous. Ô race purfide, ,
Qui vous proclamez les soutiens !
D l’enfart dont la main timide !
A brisé d'entiques liens!
Vainement vous voulez abattre
Le croissant d'or de nos créneaux ; '
Nos braves jusqu'en nos vaisseaux
Sauront vous poursuivre et vou» battre. |

Aux armes! vrais Croyaus, etc. |

Mébémet, à ta voix prophète
Accourra tout vrai musulman.
Que d’ibrahim à notre rête
Flotte l’étendard conquérant !
Au galop traversons la chaîne
Que nous oppose le Taurus.
Que ces maudits toinbent vaineus

Sous nos damas et notre haine !
Aux armes, vrais Croyans, ele.

Préceptes saints de l'islamisme,
Pénêirez Inspirez nos cœurs !
Embrasez-les du fanatisme
Deses plus zélés déten-eurs !
Mohammed, du haut de ta gluire
Protége le nom ottoman ;
A notre héroïque soudan
Accorde une pleine victoire!

Aux armus, vrais Crovans! en [air Tes yatagins !
Allah! allah! frappons à mort ces hordes de forbans !

(Charivari:)
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Le Great

bre, est arrivé à New York le 24.

Western, parti de Bristol le 7 novem-

Les journaux et

lettres apportés par lui ont été reçus ici dimanche

matin ; et ce n’est que dans l'après-midi du même

jour qu'ont été reçus par la poste d’Halifux, les

journaux apportés par le Caledonia. Les vonvel-

les, comme on le verra, sont de plus en plus pacifi-

ques.

{Correspondance de Londres de la Gaz. de Québec )

[EXTRAIT.)

“ Bourse de Londres, 6 novembre 1840.

“ Le discours de Louis-Philippe aux chambres
françaises à été, comme on s’y attendait, d’un carae-

tère pacifique.
anglais et français a été favorable,
de Paris que la rédaction de l'adresse était confiée à
M. Guizot ot M. Villemain. Les partisans do M.
Thiers sont très-actifs à organiser une opposition;
mais, suivant les apparences, le parti de la guerre
est en baisse. Un fait qui le prouve peut-être mieux ‘

que tout autre, c’est qu'à l’élection d’undéputé pour
représenter la ville populense de Corbeil, le candi-
dat dans l'intérêt de M. Thiers a été repoussé par
une majorité au moins de douze contre un. Il est
dit dans une deslettres que nous avons reçues de la
capitale de France que le maréchal Soult a été en
correspondance avec le duc de Wellington, qu’il
aurait consulté sur les sentiments du peuple anglais
quant à la question d’Orient, Quoi qu’il en soit, il
est certain que les spéculateurs sur les fonds publics
ont compté avec assurance que le nouveau mtuistéro
français maintiendrait la paix À tout risque. La
hansse dans les consolidés cette semaine a été au
moins d'un pour cent, et d’après l’état du marché
nous n’hésitons pas À prédire une hausse ultérieure
a.Je n’ai rien à communiquer relativement
aux denrées du Canada. Le commerce des fourrures
parait un peu plus ferme......... Les actions de la

Banque de l’Amérique Britannique sont à 5 d’es-

compte... Les craintes qu’on avait à la cour,

lors de ma dernière lettre, au sujet de la Reine, se
sont dissipées..….... On s'attend que Sa Majesté
fera ses couches vers la tin du présent mois. ”

 

Voici le discours du roi des Français à l’ouverture

des chambres, le 5 :

« Messieurs les Pairs et Députés,
« J'ai senti le vesoin de vous réunir autour de

moi avant l'époque erdinaire de la convocation des
chambres. Les mesmres que l’empereur d'Autriche,
la Reine de la Grande-Bretagne, le Roi de Prusse
et l’Empereur de Russie ont prises de concert pour
régler les relations futures entre le sultanet le pacha
d'Egypte, m'ont imposé de sérieux devoirs. ; J'ai à
cœur la dignité de mon pays autant que asécurité
et son repos. En persévérant dansla politique mo-
déré et couciliatrice dout nous avons recueilli les
fruits pendant les dix dernières années, j'ai placé la
France en position de faire face à toutes les chances
des événements que les affaires d'Orient peuvent
faire naître. Les crédits extraordinaires qui ont été
ouverts dans cette intention vous seront soumis, et
vous apprécierez leurs motifs. Je continue à espé-
rer que la paix générale ne sera pas troublée. Elle
est nécessaire aux intérêts communs de l’Europe,
au bonheur de ses populations et au progrès de la
civilisation, Je compte sur vous pour m'aider à la
maintenir, comme je compterais sur vous, si l’hon-

neur de la France, et le rang qu’elle doit tenir parmi
les nations, nous commaudaientde faire de nouveaux
efforts.

* La paix a été rétablie dansle Nord de l'Espagne,
et nous nous félicitons de cet heurenx résultat.
Nous verrions avec peine que les périls de l’anarchie
«uccédassent aux perils de la guerre civile. Je porte
ls plus sincère ivtér& à l'Espagne; pnises le stald-

“ établissements.
Al doit accomplir ce que nous avons entrepris,

l’anéantir.

| la protection qu'elle n’a cessé d’éteudre sur ot,

L'effet qu’il a produit sur les fonds ;
On nous mande:

&
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MARDI, ler DECEMBRE 1840.

lité du trôve d'Isabelle 11, et des institutions qui,
duiveutle soutenir, préserver ce noble pays des dan-
gers fi graves et si lungs des révolutious.

“ Nayant pas obtenu de la répnblique argentine
les satisfactions que nous avons demandées, j'ai
ordouné que de nouvelles forces fussent ajoutées
à l'escadre chargée d'assurer le respect de nos droits
et la protection de nos ivtérêts.

* Le stecès à courouné diverses expéditions im-
portantes, en Afrique, où la valeur de nos soldats
s'est signalée. Deux de mes âÂls ont partagé leurs
périls. Des efforts sont encure nécessaires pour
garantir en Algérie la sureté et la prospérité de nus

Mon gouvernement sait comment

“ La ville de Boulugne a été le théâtre d’une folle
tentative qui n’a servi qu’à mettre de nouveau en
évidence la fidélité de la garde-nationale, de l’armée
et de la population. Toutes tentatives ambitieuses
échouerout devant ane monarchie fondée et défen-
due par l'expression toute puissante de la volonté
nationale.

“ La loi du budjet sera prochainement soumise
à votre examen. J'ai ordouné la plus sévère éco-
nomie dans l’évaluntion des dépenses ordinaires,
Les événements nous ont imposé des charges in.
attendues. J'ai la confiance que la prospérité pub-
lique, portés au plus haut degré, nous permet-
tra de les supporter saus que l'état de nos finan-
ces ensoit affecté. Il vous sera présenté des pro-
Jets d'utilité publique, en faveur de la littérature et
de l’éducation.

“ Messieurs, je n’ai jamais réclamé avec plus
: d’instances votre contiauce et votre loyal concours.
Les passions anarchiques n’out pas été découra-
gées par l'impuissance. Sous quelque furme
qu'elles se présentent, mon gouvernement tron-
vera dans les lois existantes et daus le maintien
des libertés publiques, les moyeus nécessaires pour

“ Quant à moi, dana les épreuves que m'impose
la providence, je ne puis qu’être reconnaissant de

et sur ma famille, et prouver à ln France, par
un zèle constant à veiller sur ses intérêts et son
bonheur, la gratitude que m'ont inspirée les té-
moignagesd'affection qui m’euteurent dans ces cruels
moments.”  Panis, 3 novembre—Les nouvelles de la Syrie
ayaut paru aux spéculateurs éloigner de plus en plus
les chances d’une collision européenne, les fonds ont
repris aujourd'hui leur progression ascendante, el!
se sont sensiblement améliorés sur le cours de sa- \
medi. |

Les gens de Bourse ne doutent point que Mehe- '
met-Ali ve reconnaisse l'impossibilité de résister
aux puissanees alliées, surtout en présence de la
défection de l'énur Beschir et de Vinsurrection des
populations syrienues,
On lit dans un journal de M. Thiers : |
* On assure que le ministère se montre plein de

confianre dans la situation et croît pouvoir compter
sur la majorité, d’après les dispositions qui lui ont
été mauitestées par un grand nombre de députés.

Resta à savoir si la couleur des boules sera con-
forme au langage des conversations dans les salons
ministériels.

D'un autre côté, où signale plusieurs députés,
connus par leur modération, qui se montrent très-
hostiles au cabinet, Presque tous les membres du
ventre gauche qui appartiennent à ceîts fraction re-

présentée par MM. Alexis de Tocqueville, Gustave
de Beaumont, Billault, de Golbéty, Lacrosse, ete,

paraissent décidés à voter contre le ministère.”
—Onlit dans le Constitutionnel:
“ MM. Odilon Barrot, Garnier-Pagés et plusieurs |

autres henmables membres de la chambre des dé.
putés, se sont rencontrés mercredi, se rendant au-,
près de la députation anglaise pourlui exprimer le

i regret qu’ils épronvent de ne pouvoir dans ce mo-
{ went, donner suite à leur intention d'offrir un ban- |
; quet public en l'honneur de cette dépntation, À rai-

son du changement survenu dans la composition du
ministère français.

 
faire :—
“Il y avait uve route à prendre, une seule ; la

Franrene l'a pas aperçue : c’était de protester con-
; tre le traité, contre ce protectorat imposé au sultan.
La France, en protestant, prenait virtuellementla
défense de tous ler droits et iutérêts violés par cet
arrangement criminel ; elle s’appropriait toute la
puissance que donne une telle position, elle répon-
dait à tontes les difficultés. Elle n’avait pas re-
cours à la guerre, et n'avait pas la douleur de se sou-
mettre.

Son attitude devenait forte sans menace, et paci-
fique sans faiblesse. Elle se bornait à dire: Vous
êles quatre—Je n’entends pas vous combattre tous,
——Mais je proteste par devant vos victimes, et vos
pronres snjets, par devant vous-mèmes enfin, J’ex-
pose la trande qui seule, a donné naissance à

cet acte. J’¢n dénonce les conséquences inévita-
bles,

: Je me tiens à l'écart, je réserve mes droits, je
, rassemble mes forces, et je saurai attendre qu’un re-
tour de raison vienen rouvrir les yeux à gouverne-
ments avenglés et à leurs vations trahies.— C'était en
protégeant les droits dn sultan que la France pou-
Vvait arriver à protéger efficacement son vassal. Elle

; sauvait les droits de tous les deux et elle le faisait
sans guerre, en adoptant simplement la position que
lui recommandait le maintien de son propre droit et

i de sa dignité,
Au fieu de cela, la guerre devient inévitable par la

* marche qu'elle a snivie. Cette marche peut chan-
ger de nom, mais conduira aux mêmes consé-
quences si la France et son nouveau ministère ne
; voient pas la trame qui les entoure, si l’on ne re-
{ connaît les fautes commises par les ministères pré-
, cédents.
| Anjourd’hui tous nos efforts doivent ee réunir
pour montrer comment ce traité porte atteinte aux
intérêts de la France, commentil menace également
l’indépendauce de l’Europe, l'avenir de l’Angleter-

re ; alors nous serons assez forts pour le mettre en
pièces ; alors la France ne sera plus dans cette fatale
alternative de tenter dans l’Orient une guerre im-
possible, une gurrre désastreuse, par cela même
qu'elle assurerait l'objet principal du traité, ou de se

| Voici ce que M. Barrot dit qu’on devrait '

|

vingts membres de la chambre des députés,assemblés
chez M. Odilon-Barrot, auxquels M. Charles Att-
wood exposa ses opinions sur le danger commun
que couraient l'Angleterre et la France par leur
ignorance commuuve de la nature et de l’objet du
traité du 15 juillet, comme de la politique dout ce
traité est un incident.
Au sujet de cette réunion, on adresse à la Ga-

zette de France la lettre suivante :
* Paris, le 2 novembre.

Monsieur nous vous prions de vouloir bien an-
noncer que c'est par erreur que le nom de M. Gar-
nier-Pagès a été mentionné daus la uote communi-
quée au Constitutionnel

Pour les délégués anglais,
Cuarres Arrwoon.”

TRANSLATION DE3 CENDRES DR NAPULEON.—Ainsi
qu'on l’avait aononcé, ce matin ont commencé, daus

l'église des Juvalides, les premiers travaux pour
les préparatifs de la translation des cendres de Na-
poléon.

Voici quelques détails sur ces préparatifs :
Le charaura 30 pieds d’élévation ; il marchera

sur quatre roues, ll sera comporé d'un socle dé-
coré de bas reliefs. Au-dessus sera un autre socle
drapé de velours vlulet parsemé d'abeilles avee des
aigles brodées dans les couronnes.  Quaturze cary-
atide e supporteront une espèce d'entablement formé
de lances et de javelines sur lequel sera lo sareo-
phage du manteau impérial, du sceptro et de lu
couronne. En arrière du char seront les drapeaux
de toutes les natious conquises, Par dessus le tout,
sera jeté un immense crêpe noir qui trainera jusqu’à
terre, Vingt-quatre chevaux blancs, couverts de
housses de velours viol et aux armes de l’empereur,
traîneront le char. C'est M. Duterte qui le con-
struit; M, Musson fait les quatres figures des on-
gles, et M. Fenchères les caryatides.
ln avant de l’arc de triomphe de l'Etoile, qu'on

va décorer de guivrlandes, seront des tentes cou-
vertes où le clergé et la municipalité attendront le
char. Le char sera suivi du clergé et de tous les
vienx soldats portaut les uniformes de Pempire,
Viendront ensuite les maréchaux de l'empire tai-
sant escorte à l'épée impériale, aux cing codes im-
primés en lettres d’or. Vieudront après les pele-
tons de la garde impériale, les drapeaux de tous nos

régimeus, les écoles civiles et militaires, les corps
savaus, les baunières des 86 départemens, ete.

Depuis le pont de Neuilly jusqu'aux luvalides,
le passage du char sera illuminé par des candelabres
supportant des cassolettes de flammes de couleur,
Sur toute la longueur des Champs Elysées seront
disposés d'immenses tronhées. A ta hauteur des
Invalides, dans la grande aveune des Champs Ely-
sées, sera la statoe colossale de la France, par Pra-
dier. Des estrades publiques seront disposées à
droite et à gauche de fa route que suivra le convoi.
Un pont de sept arches sera jeté sur la Seine, par

M. Burgh; aux extrémités seront quatre colonnes
supportant quatre Renommées ; sur chaque travée à
y aura des caudélabres et des trophées.

Sur I'esplanade des Invalides seront debont les
trente-deux statues des rois lee plus célèbres qui
présenteront des couronnes au passage du char im-
périal. Lafontaine qui encombre la chaussée sur
l'esplanade va disparaître ainsi que la grille des In-
valides. La cour Royale sera convertis en une
tente inimense : l’église et le dôme tendus du haut
en bas. Enfin an m-lieu du dôme se dresse en ce
moment l'immense catafalque sur lequel sera placé
le cercueil impérial.

Après la cérémonie religiense et l’oraison fu-
nêbre, le cercueil sera déposé dans une tombe pro-
visoire qu’on exécute en ce moment,

—On annonce la prochaine arrivée de Christine à
Paris,

—M, le généra! Buyeaud est arrivé à Paris,

—M, le duc de Cambridge, oncle de la reine Vie-
torin, de retour d'Allemagne, s’est embarqué le 28
octobre d Calais, se rendant en Anglerre.

—M, le comte Demidoif, qui a été élevé par
I'S. A. LL le graud-due de Toscane à la dignité de
prince, a obtenn, sous les formalités voulues par
l'église, la permission d’épouser la fille du prince
Jérôme de Montfort.

—D’après la Gazette de Cologne, il y a eu non
seulement à l'rancfo.t, mais aussi dans la Franconie
et dans le pays de Bude, des arrestations, mais on
n’en conuait pas encore le chiffre. Il parait cer-
tain qu’on a découvert l’existence d’une association
révolutionnaire dont le comité directeur est à Paris
et qui a des affiliations nombreuses. On assure que
parmi les personnes arrêtées se trouvent plusieurs
émissaires français.

—Tandis que le roi de Prusse s’amuse À faire des
princes et des nobles, à la salisfaction de quelques
tamilles allemandes, qui déclarent que ce monarque
reproduit ainsi les images de cette belle époque qui
fut pour l'Allemagne l’âge de son énergie et de sa
vigueur, l’empereur Nicolas ordonne la révision
des actes de l’ancien sénat de Pologne, relatifsaux
titres d’houneur, Les individus qui ont obtenu le
titre de prince, de comte et de baron, devront en
demauder la confirmation.

—Il parait que les débats de l’affuire Darmès
auront lieu au Luxembourg immédiatement après
le vote de l’adresse, vers le 15 novembre.

—Nous avons reçu, depuis plusieurs jours, des
renseignements positifs sur la situation du privce
Napoléon-Louis dans la forteresse de Ham.

Le prince, en arrivant au fort de Ham, a été dé-

posé daus une chambre une et démeublée; on ne
lui a permis d'en sortir que pour se promener sur
une partie des remparts qui n’a pas plus de dix pas
de longueur. Dans les premiers jours, on avait at-
taché a son service personnel un soldat de la gar-
nison; mais on a paru bientôt prendre ombrage des
sympathies qui pouvaient résulter de cesrelations
journalières entre le prince et le soldat, et l’on a
substitué à celui-ci ane espèce de valet de ferme.

Depuis, la situation du captif a éprouvé quelques
adoucissements; il a pu recevoir les meubles les
plus nécessaires, et son fidèle valet de chambre,

captivité. Mais nous avons toujours à réclamer résigner i une paix bumiliante également favorable
aux desseins de la Russie, également fatale à la

France et à l’Angleterre ; une paix qui ne serait paa
la paix qui pourrait durer, qui n’aurait d'autre effet
que d’exaspérer la nation française, de la jeter dans
des couvulsions intérieures, et d'amener enfineette

guerre que la Russie appel'e de tous ses veux, et
dont le premier effet sera l’entre-destruction de la
France et de l’Angleterre.”
MM. les députés français ont exprimé leur uva-

nime adhésion à ces vues et à ces sentiments.
Le lendemain, la députation anglaise fat invitée à

se présenter dans uve rénuion d'envirou quatre-

des termes de l'arrêt de la cour des pairs.
| ( Capitole.)

~=Aujourd’hui, à la Bourse, les conservateurs et
les partisans de la paix à tout prix ont voulu célé-
brer l’avènement du cabinet doctrinaire par une
hausse considérable sur les fonds publics.

Le 3010, qui avait fermé à 75 50, est monté jus.
qu’à 77; mais de nombreuses réalisations sont ve.

nues imprimer un mouvement rétrograde et le der-
nier cours a été 76 30,

Le 5 O0, qui dans le conra de la bourse était
monté à 109 75, a fermé à 109: un franc de plus
qu'hier.

  

NEWPORT, £7 octobre.—(Extrait de la correspon-
dance du Globe).—Une réunion chartiste a eulien
hier soir daus votre ville; deux délégués des char-
tistes dv Bath y assistaient, Cette assemblée à cau-
sé Leaucoupd’agitation. Cinq à six cents personnes
se sont réunies sur la place Victoria, près de West-
sate-Hôtel. Tout s’est passé fort tranquillement.

l’lusieurs coustables spéciaux s’y étaient portés. Sir
Thomas Philips et d’autres magistrats ont été sur
pied une patie de la nuit. Phelp, et les autres de-
légués, sout partis ce matin pour les moutagnes voi-
sines, pour Poutypool, Atersyehau, ete. Je crois
que leur intention est d'agiter plus que jamais les
esprits.

FuancrorT, 25 octobre.—Les nutorités de notre

vilie continuent à prendre des mesures de sûreté ex-
traordinuires. Hier soir, les postes ont été doublés
et de fortes patrouilles de troupes autrichiennes out
parcouru la ville. Les deux bourguemestres sont
restés on délibération jusqu'à une heure és avan-
cée de la nuit.

Plusieurs individus compromis sont parvenus à
se dérober aux recherches de la justice.

Les arrestations ont exercé une telle influence sur
le service, dans le faubourg de Lachsenhausen, qu’il
a été question de renforcer la garoison d’un batail-
Jon de la garnison de Mayence. 11 s'agit aussi de
renforcer le détachement de cavalerie,

( Gazette de Cologne, 27 oct.)

Svirik—Le + octubre au matin, les montagnards,
commandés par le oheik Francis, zuquel s'était réuni
uu des fils de l’émir Beschir, se jetèrent sur Osman
pacha, qui d'abord soutiut vivement cette attaque,
mais bientôt après ses roldats priveut la fuite.
De toutes les troupes qui se trouvaient sous ses

ordres, il n'y a que 1,000 hommes qui soiont parve.
Bis à se sauver, el ils se sont diriges sur Balbeck,
C'est le fait d'armes le plus illustre qui ait eu lieu
depuis te première insurrection dela Sirie; 800 pri-

sobniers sont dyjà arrivés au camp de Dschunieh.
Ainsi toutlenord du Liban, à l'exception de Tripoli,
se trouveactuellement entièrement délivré des trou-
pes épyptienties.

Le 11, un engagement a eu livu entre les troupes
alliées et les troupes égyptienues commandées par
Ibrahim et Soliman Pacha. Ces derniers ont été
défaits, el ont gagué les monisgnes avec 200 hom-
mes de cavalerie seulement et deux officiers. Leur
perte a été de TOO0 hommes tués, Llessés où faitw
prisonniers, Soliman Pacha commandait l’aile gan-
che de l’armée égyptienne, C'est de ce côté que
l'atfairea été le plus vigoureusement engagée. Après
uve héroïque résistance, le brave Selves fut écrasé

par le nombre et ses troupes l’abandonuèreut,
L’émir-el-Kasim, nommé suveesseutr de l’émir Ba

chir qui, aptès sa défection, s’est réfugié en Angle-
terre, s’est mis à lu poursuite d’Ibralim Pacha.

Dans lu nuit du 10 oetubre, la ville de Beyrouth
n été évacuée par les Egyptliens. Ceux-ci ne vou-
lant laisser tomber personne as pouvoir des alliés,
lorcèrent tout le monde, même les malades, à conps
de bâton, de prendre la fuite. Environ 2,000
hommes, quise trouvaient. campés aux environs de
la ville, y rentrèrent le lendemain et se rendirent
d'eux-mêmes prisonniers. 20 pièces d'artillerie, der
munitions et des provisions, sont tombées au pou-
voir desalliés par suite de l’évacuntion de Bey-
routh.

, D'après les rapports anglais, l’arméa égyptienne
waurait pas perdu moins de 20,000 hommes en tués,
blessée, prisonniers ou déserteurs, depuis le commen-

cement de la guerre. La ville de Sidon a été for-
liée par les ailiés, de façon à ne pas craindre les at-
taques d'un corps d'armée de 15,000 hommes. L’ar-
chidue Frédéric d'Autriche y commaude en per-
sonue.

Les alliés ont commencé le siége de St. Jean
d'Acre, La désertion se serait mise el augmente-
rait chaque jour dans la garnison.

Unelettre de Coustautinople annonce même que
cette place importante est tombée au pouvoir des
aliles, mais ce fait ne paraît avoir sucune proba-
bilité.

ll n’y a que fort peu de nouvelles d'Alexandrie,
Mehemet-Ali est revenu du Caire à Alexaudrie.
ll a rétabli la communication avec Suez, qui avait
été interrompue par suite d'un malentendu de
l’un des gouverneurs deses provinces. On croyait,
du reste, que lo vice-roi se préparait à se jeter dans
quelque extrémité, la fait faire la liquidation de
de toat ce que les marchands européens avaient à
lui réclamer pour fournitures, et il à tout réglé.

Le blocus d’Alexandrie continuait, mais ce blocus
est si illusoire que le 19 octobre un bâtiment grec
est entré dans la rade,
—Le bruit courait à Constantinople le 7 que les

escadres combinées dans la Méditeiranée devaient
être ralliées par dix-huit vaisseaux de ligne russes
de la Baltique, que tontes les forces navales des al-
liés seraient sous les ordræs de l’amiral anglais. Ces
forces rénnies formeraient un effectif de 31 vais-
seaux de ligae.
—Qu écrit des fronticres de Turgnie que la Rus-

sie renonce, en faveur de Angleterre, i ses préten-
tionssur l’état de Chiva, qui restera placé sous la
protection anglaise. C'est par de tels sacrifices que
la Russie cherche à s'attacher le cabinet de Londres
et à renforcer l'esprit qui a dicté la couvention du
15 juillet.

AFRIQUE FRANÇAIBE.
La lettre suivante contient des détails aMfligeants

sur l’état où le général Changarnier a trouve la gar-
nison de Milianah:

“ Alger, le 14 octobre.
“ Une portion de la colonne du général Changar-

nier, qui avait escorté un convoi à Milianals, est
rentrée en ville vendredi dernier ramenant 57 hom-
mes valides, débris des 1,250 laissés à Milianale le 11
Juin; 200 out êté laissés dans les hôpitaux de Boul-

Ducher,
chino
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| nouvelée vingt fois, et en dernier lieu elle n’était
plus que de sept hommes. ,

Le soux-houtenunt Itidegrin, qui Ia commandait,
a fuit le coup de feu tous les jours peudaut trois
tmois, et s'est conduit d'une manière admirable, sl-
Lant visiter les hôpitaux où gisaient à terre sur du
foin, et daus de petites chambres. des hommes fié-
vreux, qu’on ue pouvait, faute de bras, changer de
litiâee ; enfin deux nègres déserteurs sont heureuse-
ment venus pour enterrer les morts, car déjà une
odeur pestilentielle se vépandait dans ln ville.
Ce tableau est Lien saubre ; mais j'ai encore sop-

primé des détails qui m'ont été fouruis par des mili-
taires de l'escurte,

Enlisant te rapport du général Changarnier, le
roaréchal, qui n'est pas tendre, à éprouve une telle
Lotion qu'il est resté aus heure sans pouvoir par-
er.

—————————————

CHINE,

Les nouvelles de la Chine vont jusqu'au 25 juin.
Unie partie de l’expédition venait d'arriver, et

aussitôt le blocus de Canton avait été proclamé, de-
vaut commencer le 28.

Les chinois avaient lancé des brilots contre lea
vaisseaux anglais, Mais sans Succès, et tous ces brû-
lots avaient été remorqués à terre sans causer le
moindre dommage.

Ll y avait eu une Lentative d'empoisonnement cou-
tre les équipages anglais, an moyen de thé empoi-
sound dout op avait chargé uv bateau, et destiné à
Être vendu aux matelots de ln lotte. Mais le bateau
ayant été pris par un corsaire, et le thé vendu à des
obinois, il était mort plusieurs de ces derniers qui

avaient bu de ce thé. Ainsi cette honteuss teuta-
tive a tourné contre ses auteurs.

Les chinois de Macao pensaient que cette démon-
<tration n'aurait aveuu effet sur l'empereur, et que
si les anglais proposaient vn pour-parler, ils ne se-
Falent pas écoutés, Le Canton Register est aussi
de cot avis. Ainsi il faudra que l'expédition agivse.

———————————————

Conskir, *rectiat — Nous apprenons que l'ardon-
nance n°2 de la présente session du couseil spécial,
amendant l'ordonnance u° | de ln même session, qui
amendait elle-même et suspendait les deux ordou-
nances de judicatnre passées au mois de juin dernier,
par le même conseil, est actuellement passée,

Le conseil u dù s’occuper hier du projet d'ordon-
nauce der conseils où municipalités de districts, et
de celui des paroisses vi townships, tels qi’amendés,

I paraît qu'il y à pou d'armendements. Ces pro-
°-t+ conservent encore enr caractère primitif de ma-
chînes à taxer, pour suppléer au déficit dans le reve.
nu publie dont on est empuré pour payer MM.
Haring et autres, et la liste civile votée en Angleters

re a la recommand dion du gouverneur-général ;
avec la création d'uve armée de fonctionnaires sala-
riés, présidents, trésoriers, inspecteurs, gretliers de
district, tous nommés directement on indirectement
par le gouverneur; et l'ensemble des deux ordun-
nances est nne masse de formalités embarrassantes
qui ouvriront un vaste champ it Ja chicane, et gui ren-
dront nécessaire de cousulter à chaque instant le
gouverneur ot son secretaire; ce qui, lorsque le
sifge du gouvernement sera pont-être éloigné de
deux à trois cents lieues, arrêtera tout excrpté les
salaires et les honoraires den officiers, et la colleo-
tion des taxes “sur les bieus meubles ou immeubles,

ou sur les uns et les autres.”
Du reste les ordonnances ne ponrvoient à rien

qui ne soit déjà réglé par les lois existantes.

 

Dans le numéro de ce journal du 24 mai 1936, le
propriétaire atmonça publiquement qu'à partir du
ler juin suivant la Gazette de Québre, louille fran-
çaise, devait être dirigée par nous, lui-même couti-
nuant à diriger la feuiile anglaise, he Quebec Ga-
zette, La chose fut meutionnée par le Canadien et
d'autres journaux. Leo Quebec Mercury fui, nous
croyons, de ce nombre; wais i la distance de quatre
années et demio, NOUS NO COMPLONS iy ANSCZ SUT
notre mémoire pour l'affirmer positivement, Quot
qu'il en soit, cette anuonce publique n'a jamais été
révoquée, et tous les numéros de la Gazette de Que.
bec depuis le ler juin 1836 ont été rodigés par ce-
Tui seul à qui le propriétaire en avait aiusi confié la
direction, et qui en était devenu seul responsable

jusqu’à ce que le contraire FÂL annoncé, 1 est veni
que par la mort de ce propriétaire, la propriété des
deux Guzettes est passée eu d'autres malus; mais
celui qui rédige le Mercury pour MALT. Coy &
Co., savait très-bien que les propriétaires actuels ne
tédireaient ni l'une ni l'autre Guzette, et rien que
nous sicliions ne Pautorisait à supposer que celui
qui avait succédé à M. Samuel Neilson daus la di-
rection de lu Gazette uuglaise avait aussi pris celle
de lu Guzette française, sans aunoncer que NOUS Ces-
sions d'eu êlre responsable. D'ailleurs, outre que
le Mercury à quelnnetois cité ln Gazette frongaise,
la reconnaisssut ainsi comme uv journal distinct et
séparé de la Gacette anglaise, ouvre qu’il suilit de
Jeter les veux sur l’une et sur l’autre pour w'en con-
Vaincre, nous pourrions rappeler au redacteur du

Mercury plus‘eurs circonstances qui pronveraient
que, même depuis la mort de M. Samuel Neilson,il

n’ignorait pas quel était le rédacteur de la Gagetto
française ; par exemple, en 1838, quand ilse donna
la prine de venir nous trouver avec uu autre mou-
sieur, pour sons deruander l'insertion d'uv article en

réponse an Montreal Herald, gui lui attire, comme
auteur présumé où comme éditenr responsable de
de cet article, une visite peu agréable de Ja part de
M. Weir.
Nous avons donc dû éprouver de la anrprise en

voyaut le rédacteur da jourual de MM. T. Cary &
Co, poussé au pied du mur par le sédacteur do la
Cr.zette anglaise, à qui il attrjuuait tout le mécon- fasick er Douéra, et 200 sont restés malades à Mili- teutemient soulevé duns les campagnes par l’ardons

anah, parce qu’ils n’ont pu supporter les fatigues du | DANCE des traîncaux, chercher à se rer d'affaire par

trajet. Cette garnison a perdu 700 horames en qua-
tre mois ; elle manquait de tout ; la farine qu'elle
avait était avariée et remplie de vers ; elle n'avait ni
vin, ni eau-de-vie, ni sel ; il paraît même que l’eau
des puits avait été gâlée par les cadavres des juits
que le : jetés a ces dere

Charles Thélin, a obtenu la favenr de partager sa |Aanuiers ve voulaient pas quitter la ville, Il ne restait

. j ? PF | Que ouze Lœufs, et on était au quart de ration depuis
contre la rigoureuse séquestralion qu’on fait subir |
au prince, et dont la sevérité va beaucoup audelà

un mois ; nos soldats seraient tous morts de faim si
la invitié n’était pas morte de maladie. On croyait

, avoir laissé GD,000 rations de vivres, mais il paraît
qu’il y a eu erreur, ou bien il s’en est gâté une Lien
graude quantité.

La garuison à employé le premicr mois à se forti-
fier ; mais cinquante jours de siroco l’ont mise dans
le plus triste état. Les hommes sont morts par
suite d’enfluresau ventre et aux cnisses : le quinine
a bientôt manqué ; car on avait compté que sur
cent malades, terme moyen, et au mois d'août 11 y en
avait 500, de sorte qu'il n’y avait plus À cette é-
poque aucun médicament ; il v’y eut plus bientôt
persuune pour alier garder les troupeaux ; la com-

uv faux-fuyant comme celui-ci, dans son numéro de
Jeudi dernier ;

“ H1 faut supposer, d'après le paragraphe suivant,
que nous devons à l'avenir considérer La Gazelte
de Québec et le Quebec (Fazctte comme deux jour-
Daux distinets et sépurés, n'ayant de liaison entr’enx
qu’en ce qu'ils sortent de la môme imprimerie et
qu'ils appartiennent aux mêmes propriétaires 2?”

Voici le paragraphe de la Gazette :
“ Lu vérité est que le Quebse Gazette n'est pas

lu parti les habitants eu question, puisqu'il se pu-
bie dans une langue qu’ils ne comprennent pas.”

Cette incartade du Mercury a été relevée dansla,
Gazette anglaise de vendredi daus les termes sui-
vante:

“fl faut supposer que le rédacteur du Quebec
Mercury n’a jamais enteudu dire quo les rédacteurs
du Quebec ‘-c2ctte er de la Gazette de Québec sont
deux personnes differentes. Nous aimons à oroire
que le rédacteur du Mercury ne suppone pas qu'ane
personne capable de diriger ua joornal, et qui est pagnia de tirailleurs chargée de 0 service à Été ze-



eonnu publiquement pour être responsable de ce
qu'il contient, se luissera dicter par qu que ce
soit.”
Le Mercury du lendemain reproduit la première

hrase de ce paragraphe et dit que la supposition est
Juste: on en croira os qu’on voudra. Au reste, le
Mercury nous fesait plus d'honneur que nous n’en
avons jamais cru mériter, en attribuant la rédaction
des deux Gazettes à la mêmepersonne.

Le Mercury avait entendu dire, et nons aussi, par
“ des Anglais,” qui n'étaient sans doute pan des

# ignorants, ” mais “ qui auraient dû savoir mieux,”
que Sydenham était le lieu de naissance du général
Wolfe, et nous, dans notre ignorance, avous un in-
stant partagé cette erreur avec eux, et en avons ti-
ré la même conclusion. Mais, après un mois de ré-
flexion et de profondes recherches historiques, géo-
graphiques, généthliaques, monumentales, etc, ete,
le savantissime docteur du Mercury, à l'aide de son
alter eyo de In Gazette par autorité, a découvert
enfin que c'était là une erreur damnable, on an
moins très-compromettante, et que ce n’était pas à
Sydenham, mais dans un village du nom de Water-
ham, dans le même comté, que Wolfe avait va pour
la première fois le jour, comme l’atteste une in-
scription qui se lit dans le Tableau «de Québec du
docteur Fisher, page 379.
Le Mercury aurait pu s'épargner la dépense de

savoir géographique qu'il fait pour nous apprendre
que Sydenham n’est pas dans le comté de Sussex,
mais dans celui da Kent, puisque les proclamations
du baron de Sydenham, futur * comte de Québec,”
P’avaient depuis longtemps appris au plus ignorant
des Canadiens. S'il n’eût été animé d’un autre dé.
sir que celui de communiquer ces lumières qui sur-
abondent chez lui, il n’aurait vu dans la substitation
de Sussex à Kent, surtout après ces proclamations,
qu'un de ces lapsus plumæ qui lui échappent quel-
quefois à lui-même. Nous convenons que ses af-
tempts at wit, à lui, ne sont pas toujours que des
““ niaiseries. ””

 

LES TRAINEAUX THosson.— Voilà maintenant
deux semaines que l'ordonnance des traineaux est
en force, et le traîneau modèle, gui traîve toujours
sur le marché comme uu cadavre que la police en
aurait dû faire enlever depuis long-temps, est jus-
u'ici le seul de son modèle que nons ayous vu.

Nous n'avons pas vu non plus de carioles, berlines
ou autres voitures sans roues à un seul cheval, stte-
lées à le Thomsou, c’est à dire de travers, le timon
devant le milieu de la voiture, et le cheval marchant
à côté, devant la lisse ou le patin de gauche, tirant
et battant la neige de ce côté seulement. Les grands
hommes peuventaller de biais en politique et se mo-
quer du qu’en dira-t-on ? mais l’idée seule de tirer
ainsi une voithre pesante à travers les monceaux de
neige du Bas-Canada, est quelque chose de si baro-
que au premier abord, que la crainte du ridicule, in-
dépendamment de tonte autre considération, suffi-
rait pour empêcher les bons habitants de nos campa-
£gnes d'adopter cette méthode, au moins jusqu’à ce
Qu'on leur en ait bien demontré l’utilité. La plu-
part aimeront mieux rester chez eux, oun s’exposer
à l'amende et à l’emprisonnement,s'ils sont forcés
de venir à la ville, et qu’ils ne puissent pas s’y ren-
dre en fesant un grandtour, ou avec des voitures
d’été sur les chemins d'hiver, comme il y en a qui
le font à présent,
Même beaucoup de nos citadins et des jeunesofli-

ciers de la garnison qui n’ont qu’un seul cheval, et
Qui autrefois se fesaient une grande fête de cariolet
sur la première neige et de rompre la monotonie de
cette saison en fesant sonner leurs sonnettes à nos
oreilles, se sont privés jusqu'ici de ce plaisir, ou ne
se le sont donné que timidement d’abord et s'enhar-
dissant peu à peu comme les rats du fabuliste :

ss Mettentle nez à l'air, montrantun peu la tête,
« Puis rentrent dansleurs ynids à rats,
+ Puis ressortant font quatre pas,
€ Puisenfin se mettent en quête”

de plaisir ; mais le plaisirest toujours troublé par la
crainte voir Rominagrobis apparaître sous la figure
d'un policeman. Il n’est pas bon d’accoutumer les
gensà manquer ainsi de respect à la loi.

Mais quand tout le moude aurait prit patron sur
le “ traîneau-modèle,” tout le monde n’en serait
pas moins sujet à l’amende, et à l’emprisonnement
pour refus de la payer : car le “ traîneau-modèle”
n’est autre chose que le chat qui s’est enfarine dans
la huche pour mieux attraper les rats.

Eneffet, tout magistrat serait tenu de condamner
à l’amende,et sur refus de la payer, à l’emprisonne-

ment, quiconque serait convaincu devant lui de
s'être servi, sur le chemin de la poste, d’un traîneau

modelé sur celui qui est exposé sur le marché de la
baute-ville depuis un mois, sous la garde d’un ser.

gent de police, par ordre de M. Thomson : car ce
‘ traîneau-modèle” n’est pas conforme à l’ordon-

Dance des traîneaux, où il est dit expressément que

ces voitures auront des “ patins qui ne laisserout
aucune partie de telles voitures, ou des barres de

travers qui en soutiennent le foud, plus lasseque
dix pouces anglais au-dessus du dessous des patins:

Il suffit de comparer cet extrait textuel de l'or-

donnance des traineaux avec le “ traîneau mudèle”
expusé sur le marché, pour se convaincre que ce

“ modèle” n’est qu’un piège tendu aux rats par ce-
lui quil’a fait faire, pour les croquer ou croquerleur
argent sous la forme d'amendes. Voilà pourquoi
le Mercury en veuttant au “ vieux routier” de la
Gazette anglaise, qu'il accuse de les en avoir dee
tournés.

 

MouvEMENTS DK TROUPES.— La compagnie du 56e
régiment ci-devant stationnée aux Trois-Rivières
est partie samedi dernier de cette ville pour Maca-
waska, avec un graud approvisionnement de muni-
gions de guerre.
 

CANDIDATURE.—M. Gugy a reçu et accepté l'in-
vitation de se présenter à Sherbrooke.
SA

 

Les sukicns.—Nous avons de la neige abondam-

mentet des voitures de toute espèce sillonnent nus

rues en tous sens: carrioles, sleighs de luxe et sur-

tout des charrettos, des tombereaux et des cabrivlets,

Ces voitures à roues brisent tellement les chemins

qu’on commence un peu à regretter les traines et

qu’on craint sérieusement qu’un grand uombre de

charretiers et de cultivateurs, qui ne pourront pas se

procurer la bénite sleigh, ne roulent la charrette

toutl’hiver au grend désagrément des driving clubs

qui craignaient tant les cabots et qu seraient ainsi

tombés de Charybde en Scylla.

|

En passant sur le

marché, on peut remarquer qu’il ne s’y trouve press

que pas d'autres voitures que des charrettes. On

voudrait que le conseil de ville interviendrait pour

défendre l’usage de ces dernières voitures. Nous

pensons qu’il n’en a pasle droit et qu'il faudrait pour

cela une nouvelle loi du conseil spécial. Nous reu-

controns quelques traines chargées avec la menoire

en côté; ilne paraît pas que la police les arrète.

On ne voit presque pas de sleighs-Thomson, pres-

que aussi impopulaires que celui dont ils ontpris le

nom. CL .
Définitivament on parait décidé à se soustaire au.

tant qu’on le peut, à cette espèce de taxe qui n’est

rien pour un membre d’un driving club, mais qui

est énorme pour plus d'un cultivateur, C’est pour

luile prix d’une vache; l’ordonnance dite des sleighs

uivant une loi gni aurait ordonnéÀ ci.que pauvre

fermier d'amener à M. Thomeon une de ses vaches,

souvent son unique vache! Et c'est une législature
exceptionnelle et de pure transition, qui ne peut
ourvoir à la levée de taxes que pour des objets
ocaux, qui passe une telle ordunnance, a laquelle
sourit le riche égoïste qui ne caloule pas ce qu’elle
peut produire de misère chez le cultivateur qui ne
pourra vendre lui-même ses produits chez le pauvre
des villes qui les paiera le double lorsqu'ils passe-
ront par les mains des regrattiere! Les sleighs
peuvent être plus avantageux que les traînes,
chose pourtant qui n’est pas prouvée. Mais, le
bien même qu’on pent opérer ne compense ja-
mais le mal que produit l’oubli des principes essen-
tiels,

réal ne pent pas btre de moins de cinquante mille,
à chacune desquelles on peut supposer nécessaire

ces familles n’en ont pas besoin, il en faut plasieurs

a d'autres, Eo estimant charune de ces sleighs au
plus bas prix, ou peut eroire raisonnablement que
cet impôt se monte pour le district de Montréal seul
au moins i cent mille louis, c’est à dire à plus de
deux millions de francs. Commeil est établi pour
toute la province, on peut juger du fardeau qu’il
fait peser sur see habitants taxés sans représentation?

(Aurore.)
—LE PREMIER JUUR DES SLEIGHS.—I1 est si rare

que le conseil spécial nous fasse rire qu’on doit ini
en tenir compte lorsque pur hasard la chose lui ar-
rive, [Il a eu ce mérite au moins deux fois à notre
connaissance, la première lorsqu'il a passé une loi
pour nous apprendre que l’habeas corpus n'avait ja-
mais été en force en cette province, puis ensuite
qu’il avait force de loi lepuis long-temps ; In seconde
tois récewment, lorsque parurent les premières voi-
tures d'hiver. On pouvait voir alors une grande
partie de ceux qui avaient demandé l’ordonnance
des sleirhs, poticemen, magistrats, membres des driv-
ing clubs, couseillers spéciaux même, conduits au
palais de justice pourne s’être pas couformés à l’or-
donnance. Vingt-quatrecarioles se rendaient de la
banlieue à l’église paroissiale avec autant de couples

du flambeau d’hyméuée,les époux trouvèrent dans
Montréal le bâton d’un policeman qui les arrêta et
pour autel le burean de police, où ils entendirest
un beau sermon.—( Idem )
—Dans sa séance de samedi dernier, le conseil de

ville a résolu de s'adresser su conseil spécial pour
en obtenir quelques nouveaux pouvoirs et particu-
lièrement celui d'imposer de nouvelles taxes. M.
Donegani seul s'est opposé vigoureusementà l’adop-
tion des paragraphes du rapport da comité deman-
dant ce pouvoir.

M. de Bleury proposa que la corporation péti-
tionnât le conseil spécial et M. Thomson de suspen-
dre l’exécution de l’ordonnunce relative aux voi-
tures d'hiver, alléguant d'excellentes raisons pour
cela. Sa motion est perdue 13 contre 2 (M, de
Bleury et M. Berthelet.)— Idem.)

 

MELANGES RELIGIEUX,
RECUEIL PERIODIQUE.

PROSPECTUS. - .
Aumomentde commencerla publication d'un jour-

nal d’un genre nouvean dans ce pays, il est de notre

exposer nos intentions.
La diffusion des lumières par le moyen de la

presse est sans donte une des ressources que la Pro-

heur ; c’est pour cela que la Religion a, de tout
temps,saisi cette arme puissante pour lafaireservirà
sa fin véritable ; et comme le journalisme,(aujour-
d’hui principalement que tout se traduit en journal,)
est l'organe le plus expéditif de la communication
des idées, nous en concluunsque la publication d’au
recueil religieux, en ce pays, pourra y opérer un
très grand Lien,et deveuir comme unetribune chré-
tienne, où les hommesde la foi, nouveaux apologis-

ligion, révéler ses divers enseignements et forcer le
respect de ceux-là mêmes qui l’avaient méconnue
jusqu'alors, où même indignement outragée. D'ail-
leurs tout cœur chrétien n’aime-t-il pas à connaître
les progrès de sa religion dans les différentes parties
du globe? ne doit-il pas prendre pari à ses joies
commeà ses douleurs, et applaudir à ses triomphes,
comme gémir sur les pertes qu’elle éprouve ?

Aussi, il y a lieu de croire que cette œuvre eut
été depuis longtempsréalisée, sans les difficultés qui
semblaient attachées à cette entreprise; mais,aujour-
d’hui que les vœux du clergé se sont formulés plus
distinctment, aojourd'hui que nous vivons dans des
circonstances toutes spéciales, ce serait, Ce nous
semble, retarder le bien que de s’y refuser.

Nous pensons donc que l’heure en est venue; et
quoique fortement détournés par le sentiment de
nol-e incapacité, encouragés cependant par des amis
et commandés par des égards, nous commencerons
ce bien, que d’autres plus heureux pourront, saus
doute, continuer et compléter.

Au surplus, comme la Relixion nous fouruit déjà
des matériaux abondants dans les ouvrages lumineux
et solides dont l’ont enrichie et dont l’eurichissent
sans cesse ses courageux detenseurs, la rédaction
d’un tel journal ne sera guère votre œuvre person-
nelle; le plus souvent, vous ue serons queles com-
pilateurs ou les abréviateurs d'écrits importants de

Théulogie catholique, de Philosophie Chrétienne,
de Littérature sacrée, ou mêmeles copistes d’extraits
de journaux recommandables, et que le plus grand
nombre de nos lecteurs ne pourraient se procurer,
de l'étranger surtout, que bien difficilement.

Notre plan, le voici: nous ferons de la Religion
la base de tous nos enseignements; nous Dous atta-
cherons principalement à éclairer le peuple sur ses
devoirs, vous l’aiderons voloutiers de nus conseils,
Engénéral, montrer à toutes les classes de la sucié-
té la vertu comme la route du bonheur ; encourager
le bieu, de quelque part qu’il vienne ; censurer le
mal avec l’accent de la charité, dans l'espoir de le
guérir ; enrégistrer toutes les actions de vertus,
pour les opposer àle séductioo des scandales; en au
moi, rénuir, autant que possible, tous les esprits et
toutes les volontés, afin de procurer à tous les mé-
mes avantages de la Religion et de la société; telles
sout les vues, tels sont les désirs qui animent les
directeurs des Mélanges Kcligieux.
Ce plan, quelqu’étendo qu'il soit, nous n° déses-

pérons poiut de le remplir avec l’aide de la Provi-
dence, et le concours de tous les gens de bien. Nous
ne doutons point nou plus que parmi les plus puis-
sants moyens d'actions et de succès, notre recueil ne
doive compter sur lappui naturel de tous les mem-
bres du clergé; cet appui, nous nous en flattons, ne
lui manquera pas. A leur exemple, tous les hommes
religieux porteront à ce fuyer commun leur tribut
d'efforts et de tulents: et c’est ainsi que, pendant
qu’autour de nous une philantrophie séparée de la
Religions'agite avec une activité querien ne décou-
rage, nous montrerons quela charité chrétienne est
toujours supérieure, quand il s’agit d’un combat de
zèle et de dévouement, et que Jes meilleurs amis
sont encore ceux qui se font gloire de marcher sous
l'étendard d’une religion d'amour et d'espérance.

Quantà la politique, malgré l’atilité qu’elle pré-
sente, on sent que ce n’est que bien secondairement qu’elle peut entrer dans ua semblable recueil ; ainsi
nous nous bornervas à relater très-succinctement les
événemens principaux du jour; mais en retour
nous donneronsà l'article des nouvelles religienses,
qui, dans ce mowent, sont du plus haut intérêt,
tout le développement que pourra comporter la di-
mension de notre feuille.

Le nombre des familles dans le district de Mont- .

une des sleighs-Thomson; car, si quelques-unes de :

devoir de nous présenter devant le public pour lui

vidence a menagées à la société ponr son grand bon- :

tes, viendront faire entendre la voix grave de la Re.

Ce que nous dévirons pour accomplir notre têche,
c’et un esprit sage et calme, l'esprit du christianis-
me quiplace l'individu au-dessus des passions de la
terre et de toutes les querelles de parti; voilà ce
que nous voulons être ; voilà ce que nous serons,

ieu aidant.
Avec de telles intentions, il n’est que faire d’ap-

poser des noms au bas de nos colonnes : À l'origine
de l’église, pour être admis combattre et à vaincre
l'ennemi de la foi, un mot suffisait: “ Je suis

* chrétien,” disait un inconnn, et aussitôt il était à
; l’œuvre ; il annonçait la foi ou mourait pour elle.
; De même, nous dirons avec confiance : * Nous
sommes chrétiens,” et ce titre suffit à notre recom.

mandation, Qu'importe an reste les qualités du
combattant, si Dieu est pour lui et que sa cause
triomphe.

_ En venant prendre rang parmiles feuilles pério-
, diques de ce pays, ce n’est point, comme on le voit,
pour lever une bannière de discorde ou d'opposi-
tion ; il existe aucune publication du genre de la
nôtre ; c’est sur Un terrain vierge que nous étendons
notre pavillon. Puisse-t-il n’étre jamais batiu par
les vents désastreux de la discorde et de la haine,
mais être favorabiement développé par le souffle
prospère de la vérité et de la paix !

Les Mélanges Religieux se publieront donc et
même prochainement, si le clergé et le public nous
donnent encouragement.

Voici les conditions de ce nouveau recueil :
12. Les Mélanges Religieux se publieront une

fois chaqne semaine, en un cahier in So. de 16 pages
an moins, dans le format et l’impression du présent
Prospectus.

2 3. Le prix de souscription, outre les frais de
poste, sera de quatre piastres par année, dont moi-
tié payable d'avance, au commencement de chaque
semestre.

3°. MM. les Curés sont priés de recueillir,
commeagens, les souscriptions dans leurs paroisses
respectives et d’enfaire remettre le montant, avec
la liste des abonnés, commesuit :

| __Ceux dudistrict de Québec, partie à M. Plante,
joyeux qui allaient y célébrer un mariage. Aulieu | Vicaire à la cure de Québec, et partie à M. Pilotte,j

Directeur du Collège de Ste. Anne.
Ceux du district des Trois-Rivières à M, Fortin,

Chapelain des Ursulines.
Ceux enfin du district de Montréal à M. Paré,

Prêtre Sous-Secrétaire à l'Evêché. On pourra
également s’abonner chez MM. Leprohon et Fabre,
Libraires, à Montréal.
4°. Aussitôt les noms des souscripteurs connus

et le premier sémestre payé, on procédara à l’im-
pression et à l'envoi du journal.
5°. Les communications dont on voudra bien

favoriser les Mélanges Keligieux doivent être ndres-
‘ sées, franches de port, à M. J, U. Prince, Prêtre,
al'Evéché.

Montréal, 21 novembre, 1840.

 

ETAT DE LA PRISON DE QUEBEC, lER DEC. 1840.
 

Condamné subissant leur peine....…..…..…….... 81;
Détenus pour vagabondage, ete, apes Vor: 120

donnance de police. over iivrvernenss ©
Prisonniers sous prévention, ......…….…......... 14fr
Débiteurs..........…seseesses vevrenescnss À

Total, «…......... 169

 
Dont 74 sont dusexe féminin.
 

MARIAGES.

Auvillage d'Industrie, paroisse de St- Paul, parle révé.
rend messire Viau, grand-vicarre, Henry Bernard Lepro-

hon, écuyer, AT. I)’, à Caroline Antoinette, fille unique
de C. P. Lædel, écuyer, M. D et co-seigneur de la sei-
gneurie de la Valtrie et autres lieux.
 

DECES.

Ce Matin, après une cruelle maladie de trois semaines,
à l’âge de deux ans et neuf mois et demi, Charles- Adolphe,
enfantde M. G. Darveau, Imprimeur.

Dimanche dernier, le 29 novembre, à l'âge de 48 ans,
dame Marie-Anne Boissonnault, épouse de sieur Firmin

“ Bois, après une courte mais douloureuse maladie supportée
avec la résignanon d'une vraie chétienne,
 

——

Avis PUBLIC est par le présent donné, que les
terres et héritages sous-mentionnés ont éré saisis, et <eront
vendus aux temps et lieux respectifs, tel que mentionné
ci-bas, Toutes personnes ayant des réclamarions sur iceux,
sont par le présent requises de les faire connaître suivant la
loi; toutes oypositions afin d'annuler, afin de distraire,
ou afin de charge, excepté dans les cas de Penditioni Ex-
ponus, dans lesquels cas la loi ne permet pas telles pppusi-
tions, sont requises d'être filées au bureau du shérifF avant
les quinze jours qui précéderont immédtarement le jour de
vente; les oppositions afin de conserver peuventetre filées
en aucun temps dans les deux jours après te retour de l’ur-
Ire, (writ).

DISTRICT DE QUEBEC,

Henriette Lizotte contre John Smith et autre.—1. Un lot
de terre situé en les ler et 2nd rangs de la paroisse de Ste-
Anne La Pocatière, contenant six arpents en superficie,
avec la maison, hangar et autres bâtisses. 2. Un circun de

; turre situé au ler rang de la dite paroisse, contenant 2 ar-
| pents de tront. 3. Un lot de terre situé au même lieu, &c.
; Xe. À ta portedel’église de la dite paroisse, le 9 dé. em-
bre, à 10 heu‘es.
Ldouard Hudon dit Beaulicu contre Edouard Lavoie.

— Une terre « tude dausle Jer rang de la paroisse des Trois.
| Pistoles, contenant 7 perches de front dont 4 de 32 arvents
de profondeur et 3 de 42 arpents, borrée au nord-ouest par
le fleuve, avec une maison, &c, À la porte de l’église de
la dite paroisse, le 9 décembre, à IO heures.

Henriette Guichaud et autres contre Thérése Lemaitre
Bellenoye et autres —No. 16. Etant un lot de grève d’une
figure irrégulière, situé à La ‘ anoterie, borné en devant
au sud par la rue St. Antoine, en arrière par la basse marée,
d'environ 4560 pieds français en superficie. No. 17. Etant
aussi un lot de grève de fivure irrégulière, situé au même
lieu, d'environ 4160 pieds français en superficie. No,
18. Etant aussi unlot de grève du figure irrégulière, situé
au même livu, d'environ 3800 pieds français en superficie.
No 20. Etant aussi un lot de grève de figure irréguiière
situé au mèmelieu, d’envion 2640 p'eds français en super-
ficie. Au bureau du shérif, le 14 décembre, à 10 heures.

Marguerite Dumini dit Lumusique contre J. J. Guyon
dit Dununlier. —Uu emplacement situé au Faubourg St.

i Jean, burné par devant au nord à la rue lttchmond, con-

* tenant 40 pieds de front sur environ 60 de profond: ur. avec
ensemble la maison eu bois, &c. Au bureau du shurif, le
14 décembre, à 10 heures.
M. P. de Salles Laterrière contre Anselme Bouchard. -—

1. Une térte de trois arpents et une perche de front sur 29
; de profondeur, située dans la seigneurie des Eboulements,
| avec un moulin à cardes et granges. &c, 2. Une autre
“terre de 3 arpents et 24 perches de front sur 30 de profon-
_ deur si.uée au même lieu 3. Une prairie de grève d’un
! demi arpent de front, située dans l'anse du nord-est des
Eboulements, A la porte de l’église de la paroisse des

: Eboulements, le 15 déceinbre, à 10 heures.
1 Stanisas Roy dit Lauxier contre Joscph Lebrun.—1
: Onze perches de terre de front situées en la parotsse des
\ Trois. Pistoles, bornées en front au fleuve, en profondeur
aux terres du 2e rang. 2. Un emplacementsitué en la dite
paroisse, con vnant un quart d’arpent de front sur un demi

! arpent de profondeur, avec une maison el une grange. À
; la porie de l'église du la dite paroisse, le 15 décembre, à 10
heures.

1 dleris Derousselle contre Patrick Farrell —1. Un em.
! placement situé au faubourg St-Louis, contenant 50 pieds
de tront sur 86 de profondeur, borné en front par la rue
d’Arugny. 2. Uu emplacement situé au faubourg Saint-
| Jean, de 42 pieds de front sur la profondeur qu'il peut y
avoir à partir de la rue St-Lustache, jusqu’à la clôture qui
le sépare d’avec les Glacis, le dtt terrain se terminant en
pointe vt n'a que 11 pieds 5 pouces de front en profondeur,
ensemble une maison. 3. Deuxlots de terre situés au Lac
Beauport, étant les Ge et 7e lots du 3e rang de l’établisse-
ment appelé Waterloo Settlement, ayant en totalité 6 ur.
pents de front sur 20 de profondeur. Lots nos. 1 et 2, au
bureau du shérilF, le 21 décembre, à 1O heures, et lot n. 3,
à la porte de l’église de la paroisse de Benuport, le 22 dé-

cembre, à (0 heures. - *
Bregittc Buteau contre Joseph Rousseau.~1. Un empla-

cement situé au faubourg St. Vallier, étant le n. 17, sur le

  

niveau nord de la rue du rui, contensot 40 pieds de front
sur 4G de profondeur, evec maisons et dépendances. i.
Un emplecement situé en la paroisse de St-Roch de Qué-
bec, au lieu nommé Ferme de La Vacherie, burné en front
au nord par la rue du Roi. et du côté du sud-ouest par la
rue Dorchester, de 54 pieds de front sur environ 50 de pro-

f , avec mai et dépend A la porte de l'é-

gle de In dite paroisse, le 22 décembre. à 10 heures,

Joseph Achille Chiniquy contre Joseph Marceau.—Un

circuit de terre situé an 2ème rang de la paroisse de Saint.

Michel, contenant 2 arpents de l«rge sur 10 ou environ de

haut. À la porte de l'église de la dite paroisse, le 9 mars,
à 10 heures. ; _

Mickel Squelette dit Labbé contre Etienne Thibaudeau.
Junior.—1. Un lot de terre de 2 arpents de front sur 40 de

profondeur, situé en la parosse Ste Marie. au nord-est de
la rivière Chaudière, avec grange et étuble et aussi an mou-
lin à scie. 2. Un arpent de terre de front sur 40 de pro-
fandeur, situé À Ste-Marie, route Justinienne, asec une

grange et étable. 3. Une perche, 15 preds et 9 pouves de
terre de front sur 40 arpenis de profondeur, situés au même

lieu, barnés par devant à la rivière Chaudière. 4. Une

perche et un quart de terre de front cur 40 arpeatsde pro.

fondeur, situés au même lieu,

|

À la porte de l’église de la

dite paroisse, le 9 mars, à 10 heures,

Etienne Lemieux contre Jean Frederick Costin.—1. Un

lot de terre en hois debout de 3 arpenis de front sur 14 de

profondeur, situé à la paroisse St-Charles, rivière Boyer,

concession nommée la ‘Fremblade. 2 Un emplacement

non bâti, de 6 perches de front sur 8 de profondeur, situé

en la dite paroisse, au nord de la rivière Bover. 3, Une

terre d'un arpeni et demi de front sur 40 de profondeur, st
tuée au dit lien, ler rang, avec une Maison en bois et une
grange, et autres petites bârisses. 4 Un emplacementsi-

tué à la Pointe-Lévi, 1ère concession, contenant 12 per.

ches 3 pieds et 4 pouces de front sur la profoudeur qu 1

peur y avair depuis «t y compris la cime de la côte ju«qu'à

la plus basse marée, avec la maison et autres batisses. Lors

nos. 1, 2 et 5, 4 la porte del'église de Saint- Charles, le9

mars, à 10 heures; el lot n 4, à la porte de l'église de la
Pointe-Lévi, le 11 mars, à 10 heures.

ELECTIONS GENERALES.

1 ES Electeurs de la Ville et des Faubourgs de
4 Québec, qui désapprouvent l’Acte d'Union,

sont priês de s’assembler à l’Evole de la rue des Glacis,
dans le faubourg St-Jean, MERCREDI le 9ème DE-
CEMBIKI prochain, à SEPT heures du sou, précisé-
ment, pour prendre en considération le choix de deux € an-
didats pour représenter ta Ci é de Québue vi pour nommer
un conuté aux fins de promouvoir l'élection des personnes
qui auront ainss été choisies, et aussi pour nommer des Dé-
legués pour se concerter avec les autres divisions locales du
comté,

l’ar ordre du Comité chargé de l* Adresse des Electeurs
de Québec à tous les Electeurs de la Province.

E. GLACKEMEYER,
Québec, 28 novembre 1840. Secrétaire.
 

ELECTIONS GENERALES.
 

ES Electeurs des différentes paroisses du comté
À de BELLECHASSE disposés à délibérer sur

le choix d’un Représentant dans le Parlement Uni, sont
priés de s’assembler à Saint-Gervais dans la Salle Publique

DIMANCHE le SIX DECEMBRE prochain, à
DEUX heures et DEMILE après-midt,

Par ordre,
0. C. FORTIER,

Secrétaire
St- Gervais, 25 navembhre 1840. 2s
 

AVIS,

URE assemblée publique des jeunes gens liée
avec le commerce de tétail en cette ville, se

se tiendra à la Salle des Francs-Maçons MARDI pro-
chain, ler décembre, à SEP 1' heures et DEMIE du soir,
précises, à l'effet de délibérer sur la convenance de s'adres.
ser à leurs employants pour demander qu’ils ferment leurs
étab:issements plus à vonne heure que de coutume. ‘Lous
sunt particulièrement priés d’y assister.
Quétec, 26 novembre 1840,
 

BUREAU DE L’ADMINISTRATION DES
BIENS DES JESUITES.

25 NOVEMBRE 1840.
OF recevra des propositions pour la construction

d’une GRANGE NOUVELLE &c. sur la
ferme de Notre. Dame des Anges en la paroisse de Beau-
port, maintenant occupée par M- Joun Lans, d’après les
plan et spécifications qu'on peut veir à ce Bureau, en s'a-
dressant à l’Agent soussigné.

LOUIS PANET, N. P.
Agent.
 

AVERTISSEMENT.
yous ceux qui doivent aux Biens des Jésuites

pour cens et rentes, lots et ventes, loyers,
fermages &c. &c. &c. sont requis de payer au p'utèt, faute
de quoi lvurs comptes seront remis entre les mains du pro-
cureur-général pour en poursuivre le recouvrement,

LOUIS PANET,
Québec, 28 novembre 1840. Agent.

BAZAAR
DE LA SOCIETE’ D’EDUCATION.

IE public est informé qu’il se tiendra un Bazaar
de cette Société MARDI et MERCREDI

17 t (8ème jour de Fi VKIER prochain, dont tes roms
quarts du produit seront employés au soulagement vs or-
phelins. JL

1.es personnes qui désirent y contribuer sont priées d'en-
voyer leurs ouvrages aux dames ci-de-sous mentionnées,

MESDAMES—
MASSUE, PAINCHAUD, VANFELSON.

Par ordre,
FLORE BUTEAU,

, Secrétaire.
Québec, 18 novembre 1840.

BANQUE DE QUEBEC.
VIS.—Un dividende de trois pour cent sur le
fonds social de cette institution a été déclaré

pour le sémestre courant, et se» payable, à la Banque,
dés ou apres le ter décembre prochain.
Le livre de transfert sera fermé du 10 novembre au ler

décembre.
Par ordre des directeurs,

 

NOAH FREER,
Québec, 31 octobre 1840. caissier,
 

CONTRAT POUR CHARRIAGE.

ES sonmissions seront reçues à ce bureaujus-
qu’à l’beure de MIDI du JEUDI 10 DE-

CEMBRE prochain, pour tel charriage qui sera requis
par les départements de l'Artillerie et du Commissariat

depuis le ler janvier 1841 jusqu’au 31 décembre suivant.

Les soumissions devront spécifier le prix en cours d'Ha-
fax, par journée, pour un, deus, trois, quatre ou plus de

chevaux avec leurs conducteurs et des voi ures conve nables

à l'ouvrage à faire, pendant les mois de janvier, février,

mars et décembre. .
Aussi le prix en cours d’ Ul alifax, par journée, pour un,

deux, trois, quatre ou plus de chevaux, avec leurs conduc-

teurs, et des voitnres convenables À l'huvrigo à faire, de-

puisle ter avril jusqu’au 30 novembre incuusivement,

Pour des voyages seuls, aussi, le prix par quintal, au-

dessous des prix tarifiés, auquel on fera le transport, sui-
vant le tarif du charriage en date du 20 février 1850, qui est

maintenant en vigueur. ;

Leprix par corde de 128 pieds cubes de Bois, et

Le prix par chaldron de 36 boisseaux de Charbon,

À transporter de la Cour à Bois, en dehors de la Porte

du Palais, jusqu'aux Casernes et aux Logements des Offi-

ciers non situés à une plus grande distance que tes Caser-

nes. Le prix par corde, mesure anglaise, de Bois àêtre

transporié de In Grève, à la Cour à Bois, et là rempilé à

Ia hauteur de deux cordes, aux frais de I" Entrepreneur,
Le paiement se fera par mois en cours d'Halifax.

On exigera deux cautions suffisantes pour la due exécu-

tion du contrat.
Commissariat, Québec,

21 novembre 1840.

CALENDRIER DE QUEBEC,
pour 1841,

VENDRE, au bureau de la Gazette, rue de
, la Montagne, n. 14, le CALENDRIER DE

QUEBEC, puur l'avuée 1841, contenant les rubri-

ques ordinaires, et une liste correcte du clergé catholique

pourles divcéces de Québec, et de Montréal, &c. &c.
17 novembre 1840.  

VENTES A L'ENCAN.
————emen

PAR G. D. BALZARETTI,

ENCAN DU SOIR.

Vente de quincaillerie, coutellerie, articles vernisés
el en cuivre, joaillerie, &c. #e. ge.

Sera vendu MENRCHEÈDI et J05 2 et 3 décembre
prochain, à SIX heures précises chaque soir, à ses
chambres d’encan, sans ré-erve :— ’

U* assortiment d'articles de goût, coutellerie
; articles en argent d'Allemagne,joaillerie, jou-
Joux, chandeliers de cuivre, mors de brine, pelles et pine
cuties de cuivre et d'acier, rasoirs anglais supérieurs, bros.
ses à cheveux, À dents et à haraes, cuirs à FasOIrs, COULEAUX
et fourchettes de table, couteaux de boucher, de cordon.
nicer, de peintre, de vitrier et de marécha., toguettes, plu.
mes à pointe d'argent d'Allemagne et crayons, agratfes,
wre dourioges, dés, boor.es et portefentles, mouchertes

orte-mouchettes, tabatièr thaînes, clefs, cacgarde.montres, du ve eres, chaînes, clefs, cachets et

; — AUSSI—
Un pelit envoi d'aiguilles supérieures drill eyed de tail-

leurs et couturières, et autres arsicles,
25 novembre 1840.

 

District des Trois. Riviéres

P. A. Doniox, écuyer, de Ste-Anne Lapérade, ban.
queroutier,
Désignations des immeubles qui seront vendus au plus

haut guchériseur, à la porte de l'Eglise de la parvisse
e Sainte-Anne Lapérade ; à
ONZEheures du oontin ole 4 JANVIER 1641,à

L— NE TERREsise etsitnée en la paroissa
et seigneurie de Ste-Anne de Lapérade

district des Truis-fivières, de ln contenance de deux ar.penis et quaire pieds de front, sur environ linquanie ar-penis de profondeur, tenant par devant partie au cheminde Roi et parle au terrein de Joseph Casimire Dury, é-euyer. par derrière au fief Dorvillier, juugnan: du côté sud-
Oues! aux représentants Augustin Baribrault eu du côié
nord-ouest partie auterrein de la fabrique Sainte- \nne etpartie a lu terre de Lows Richer Laflé -he, écuyer, avec
une maison en pierre, granges, étubles, écuries, hangars,
remises et autres bâtiments dessus construits, ’2.—Un lopin de terre sis et situé en la dite paroisse et
seigneurie de Ste-Anne, en l'Isle Ste- Marguerite, conte-
Dail environ quatorze arpents en superlicie, étant de forme
srrégulière, reufermé dans les bornes suivantes, tenant d’unbout au fleuve S:-Laurent, par l’autre bout partie a la n=
viére Ste- Anne et partie à François Germain, d’un côtépartie au dit François Germain et partie aux représentants
de feu Antoine Gouin et d'autre côté parte au dit FrançoisGerimain et partie à Louis et Juuchim Richer Laftièche
avec une grange dessus construite. ’
S.=LUn lopin de terre sis et situé en la dite paroisse etseigneurie de Ste- Anne, en la dite Ise Ste- Marguerite enla partie nommée Isle à Brouilrette, renfermé dans lesbornes suivantes, tenant devantà la rivière Ste-Anne, der-rière et d'uncôté à l’Île ci-dessous désignée et d autre côté

a un noyé bien connu comme borne de séparation du ter-rein de Joseph Godin, sans bâtiments dessus.
4—Un rerreinsis et situé en14 dite paroisse et seivseu-rie de Ste- Anne Lapérade, de la contenance de trois hui-
tième d'arpent et six pieds de front, sur la profondeur qu'il
peut y avoir a prendre devant su chemin de Roi, derrière
à la rivière Ste- Anne, d'un côté à Michel Laurent Dou-
ville et d’autre côté à Joseph Picard, avec une maison et
autres bâtiments dessus construits
5.— Une terre sise et située en la dite paroisse de Ste-

Anne en la seigneurie de Ste- varie, en la deuxiéme con-
cession de St. Edouard, de la contenance de six arpents de
front, sur dix-huit arpents de profondeur. tenant devant au
cordon des terres du premier rang, derrière aux terres du
rang St-Augustin, dun côé à Réné Cadote, écuye:, et
d’sutre côté au représentant feu Charles Durion, sans bâ-
timents
6.—Une terre sise el située en la parois-e Ste- Geneviève

seigneurie de Batiscan, de la contenance de deux aipenis
de front sur quorante-cing arpents de profond.ur, tenant
devant à la rivère des Châtes, derrière au bout de sa p-ro-
foudeur d'un côté à W. S. Henderson et d'autre côté sux
terres nou concédées,
7.—Un lopin de terre sis et situé en la paroisse de St.

Cuthbert en la seigneurie de Berthier distriet de Montréal,
au S. OU. du ruisseau Ste-Catherine, de la contenance de
trois arpents et demi où environ en superficie, tenant de
vant à l'ierre Tellivr, derrière au ruis-eau Sie-Carherine,
joignant d’un côté à François Prud'homme et d’auvre côté
à trançois Bimis.
8.— Un terrein ou emplacementsis et situé en la dite pa-

ror-se de St- Cuthbert seigneurie de Berthier, de forme ir-
régulière, contenant six perches de front ou environ sur le
chemin de ltoi, et douze perches de front dans la partie
Juignant ‘e terrein de la fabrique St-Cuthberi, sur environ
huit perches de profondeur, avec une maison et autres bi.
timents dessus construits.

Trois- Riviéres, 20 novembre 1840.
Par ordre de P. B, DUMOULIN, Ecuyer,

Commissaire des Banqueroutes.
FIRMIN PERRIN,
ROBERT SHAW, Syndics.
ANDW. PATERSON,

N. B.—L'assemblée des créanciers est ajournée du 20
novembre 1840, au 11 JANVIER 1841.

Province du Bas-Canada, }

 

GANTS ET BAS DE LAINE ET DRAP.
UY grand assortiment de gants pour hommes,

femmes et enfants, en laine de Cachemire,
de Mérimno, d'Agula et de Berin, doublés en chamois, ve-
lus et Unis, dans une variété de couleurs: Aussi un grand
assortiment de Bas, Draps superfins, dito de castor et de
pilote, flanelles, futaines, bouragans, moleskins, étoffer
rayées et carreautées, &u. &c.

L. BALLINGALL & Co.
hue St-Jean.

A VENDRE,

MEILLEURS CIGARES DE LA HAVANNE.

E soussigné vient de recevoir l’assortiment sui-
vant de meilleurs Cigares do la Havanne, par.

sm! lesquels se trouvent des Cigares de dix ans, le tout ar-
gent comptant seulement.

Urgues
Tacon
Carlos Pascual
Do Canones

La Privileciada
Puerto Principe
Joaquin Falla, &c. &c.

G. D. BALZARETTI.
Québec, 16 septembre 1840.

12 novembre 1840.
 

 

A VENDRE:
[A propriété de prix sous-mentionné, apparte-

nant à la succession de feu CHARLES HUNTER,
écuyer, savoir:

Cinq lots de grève sis et situés en la Hasse-ville de Qué.
bec, contenant chacun soixante-deux pieds et demi de front
sur cent viagt peds de profondeur, bornés par les propri-
étés de B. Tremain, écuyer, et de F. Buteau, écuyer.

Il sera donné des titres du shérif ou autres titres satis-
faisants pour la dite propriété,

Pour plus amples informations, s'adresser à Ls. PANE?,
écuyer, naiatre public, Haute-vilie,

Québec. 9 novembre 1840,

A LOUER,
AVEC POSSESSION IMMEDIATEMENT OU AU lER MAI,

ETTE MAISON commode, et dépen-
dances, appartenant au soussigné, rue

Ste-Ursule, No. 13.
La mason est en bon ordre, avec des apartements pour

une grande famillle, et offre de nombreuses commodités.
NOAH FREER.

 

da

  

Québec, 5 février 1840.

A VENDRE OU A LOUER,
ETTE MAISON (avec un vaste JAR-

a / DIN et dépendances) située faubourg
St-Jean, ci-devant la propriété de Rémi Quirouet, écuyer.
Possession donnée immédiatement.

S'adresser à
ANT. A. PARENT, écuyer,

Québec, 7 octobre 1839. owud notaire.

[mprimée et publiée dans la Basse-ville de Québec, rue
de ln Montagne, N © 14, par WILLIAM NEiLs0N,
de Valcartier, dans le comie de Québec, pour lui-
même et ISABEL, MARGARET et Joun NE1LsoN,
fils, donataires de fen leur frère SAMUEL NEILs0N.

ler décombre 1840. :
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